
Ecole « le champ du moulin » Germond-Rouvre 

Compte-rendu du conseil d’école  

du mardi 8 novembre 2011 

Secrétaire de séance : l’équipe enseignante 

Etaient présents : Mr Epoulet et Mme Brenet (pour la mairie), 

Mme Bogner, Mr Gendron (représentants des parents d’élèves de la liste d’union), 

Mme Bluteau, Mr Echeverria, Mme Levannier-Gouël, Mme Roman-Dubray (représentants des parents d’élèves de la liste 

Pour le bien-être des enfants), Mr Ramaroson excusé 

Mmes Audurier, Birebent, Gaillard, Mathé-Sagot, Piffeteau et Mr Joulain (équipe enseignante), Mr Metayer et Mme Alibert 

excusés 

Mme  Augé, Mr Sourisseau (DDEN) 

Effectifs 

Effectifs actuels répartis en 6 classes : 

 Classe de PS/MS (23):    11 PS, 12 MS 

 Classe de MS/GS (24):   8 MS, 16 GS 

 Classe de GS/CP (23):   8 GS, 15 CP 

 Classe de CE1/CE2 (26):  19 CE1, 7 CE2 

 Classe de CE2/CM1 (26):  13 CE2, 13 CM1 

 Classe de CM1/CM2 (26):  4 CM1, 22 CM2 

soit 148 élèves au total (effectifs en hausse en élémentaire, en baisse en PS). 

Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2012 : 22 départs de CM2, 17 PS  et 3 autres recensés en mairie, soit 146 élèves à 

prendre au conditionnel. 

 

Règlement intérieur 

Celui-ci tient compte des modifications apportées et validées lors du conseil d’école du 09/11/10. 

Une modification a apporter concernant les horaires d’accueil : il faut remplacer 13 H 20 par 13 H 30 dans la phrase « Les 

élèves qui ne sont inscrits ni en cantine, ni en garderie ne doivent pas pénétrer dans l’enceinte scolaire avant les horaires d’accueil 8 H 50, 

13 H 20 pour la Maternelle, 8 H 50, 13 H 50 pour l’Elémentaire. » 

L’ensemble des membres du conseil d’école insiste sur le paragraphe concernant le respect vis-à-vis de toute personne 

travaillant dans l’école. 

Mr Joulain souhaite faire disparaitre le coupon à retourner par les parents. Toute personne ayant inscrit son enfant dans 

l’école accepte de fait ce dit règlement. 

Mr Joulain précise que la nouvelle répartition des classes 2011/2012 implique que certains élèves de CE2 mangent au 2ème  

et d’autres au 3ème service de restauration, idem pour les GS (1er et 2ème service). 

Le règlement intérieur ainsi corrigé est validé. Il sera affiché dans l’école et diffusé sur les sites des représentants des 

parents d’élèves. 



Aménagement des locaux : 

→ Salle des maîtres 

Au dernier conseil d’école, Mr le Maire avait annoncé une mise à disposition après novembre 2011. En raison de la surface 

de l’enceinte scolaire, il est nécessaire de déposer un permis de construire et de faire appel à un architecte (il s’agit du 

même cabinet que pour le réaménagement de la mairie), sans passer par un appel d’offres. Mr le Maire envisage finalement 

une mise à disposition pour la rentrée 2012. Mr Joulain insiste de nouveau sur la nécessité et l’importance d’un local dédié à 

l’équipe enseignante et  au bureau du directeur, d’autant plus que l’école compte 6 classes. 

Mr Echeverria interroge Mr le Maire sur la solution d’un « ALGECO ». Celui-ci lui répond qu’elle a été envisagée aussi bien 

en termes de location que d’achat mais que son installation obligerait une délocalisation au niveau du parking, donc très 

excentré. L’équipe enseignante se satisfait malgré tout de la solution actuelle. 

→ Bac à graviers 

Mlle PIFFETEAU réitère  sa demande d’installation d’un bac à gravier à l’emplacement de la zone en friche dans la cour des 

maternelles afin que les enfants puissent manipuler ; cette aire de jeux sera utilisée sous surveillance des enseignants, avec 

des règles bien définies. 

→ Garderie – coin repos 

Un espace de 8 m ² a été aménagé dans le local contigu à la salle de motricité, avec une cloison séparant ce coin calme de 

la partie « lingerie ». Il est dédié aux enfants en garderie qui souhaitent bénéficier d’un endroit calme pour faire leurs de-

voirs, en présence d’un adulte. Des retours positifs en ce qui concerne les enfants qui l’utilisent (4 à 5 en moyenne). 

Mme Brenet en profite pour signaler que la majorité des enfants qui sont en garderie le soir sont en CE. 

Mme Birebent rappelle qu’il n’y a toujours pas de chauffage dans la salle de garderie où se reposent les MS (15° lundi 

après-midi), conditions d’accueil peu acceptables. Un rendez-vous a été pris avec le chauffagiste, il est attendu. Mme Bre-

net informe que des rideaux opaques seront bientôt installés dans cette salle ainsi qu’un film occultant sur la porte entre la 

salle de garderie et la salle de motricité. 

→ Sécurité 

La porte coupe-feu n’est toujours pas réparée. Dès son installation, l’ouverture de cette porte a posé souci. La commission 

de sécurité ne manquera pas de le noter, aussi il apparait qu’il faille la remplacer. 

Mr Joulain informe qu’un exercice d’évacuation incendie a été réalisé au cours de la première période (un autre aura lieu en 

cours d’année, plus un exercice de confinement). Scénario : feu dans couloir entre les classes de MS-GS et CM1-CM2 / si-

gnal d’alerte : corne de brume / temps d’évacuation : 3 mn / bilan : il faudrait doter l’école d’une corne de brume par classe 

ou par espace géographique identifié. Mr le Maire soumet l’idée d’une étude pour un système d’alarme anti-feu mis en place 

dans toute l’école et interconnecté avec chaque classe. 

Mr le Maire nous indique que la commission de sécurité inspectera l’école le 18 novembre afin de vérifier si toutes les 

normes sont respectées suite aux aménagements et agrandissements. 

Mr Joulain réitère sa demande à la mairie d’un plan d’évacuation « papier » que l’on puisse afficher dans les endroits ap-

propriés de l’école. Il est toujours en cours de réalisation. 

 



Cadre d’utilisation du matériel scolaire et des locaux: 

→ Utilisation de la salle de motricité 

Mr Joulain fait part de son mécontentement contre l’utilisation accrue de la salle de motricité pendant le temps scolaire et 

regrette que les premières personnes concernées, les enseignants, n’aient jamais été consultées à ce sujet. Pourtant 

l’équipe enseignante a toujours accepté avec bienveillance de céder sa place au RAM à raison de 3 fois l’année. 

Mme Brenet n’était pas plus au courant que les enseignants de cette modification ( 1 fois par mois) et assure que la salle ne 

sera occupée désormais qu’une fois par trimestre. 

Mme Levannier-Gouël rappelle que dans les autres communes, le RAM utilise différents locaux comme des salles des fêtes. 

→ Utilisation du matériel scolaire 

Mr Joulain rappelle que le matériel de sport à usage pédagogique est majoritairement du matériel acheté avec le compte de 

coopérative scolaire. Il appartient donc à l’OCCE ( Association qui gère les comptes bancaires dans les écoles). Une con-

vention tri-partite entre mairie, association de roller et école avait été signée pour fixer les conditions d’utilisation de ce maté-

riel. Utilisés dans ce cadre, plots et cross de hockey  sont cependant très dégradés.  

Mme Brenet assure que la mairie est prête à prendre en charge l’achat de matériel neuf en remplacement de celui dégradé. 

Mr Joulain évoque également la disparition massive des ballons. Aussi, il apparait nécessaire de doter la garderie d’un jeu 

de ballons identifiés « garderie » réservé aux temps péri-scolaires. Mr Joulain rappelle que le matériel de sport n’est de ce 

fait utilisé que dans le cadre de la classe. Des ballons seront également rachetés pour les temps pédagogiques. Mr Joulain 

se chargera de l’inventaire de l’existant avec les personnels de garderie et de la mise en place des règles d’utilisation. 

 

Informatique 

Mr Joulain informe qu’il dispose dorénavant d’un ordinateur portable, dédié à la direction, alloué par la CCVE (ENFIN !!!). Il 

en profite pour rappeler que 90% de ces tâches administratives s’effectue « informatiquement ». 

La mairie souhaiterait disposer de l’unité centrale du précédent ordinateur de direction dont la carte mère est « morte », afin 

de récupérer la licence Windows pour le club informatique. 

L’école a récupéré un ordinateur MacBook cédé par la CCVE et provenant de l’école de La Chapelle-Bâton qui se dote d’un 

parc informatique PC. L’école possède donc 10 ordinateurs portables dont un HS (suite à une chute) conservé à l’heure ac-

tuelle par la société qui assure la maintenance. Le devenir de celui-ci reste entre les mains de la CCVE. 

L’imprimante Laser Couleur consomme excessivement de Tonner lors des impressions classiques noir et blanc (problème 

déjà remonté auprès de la société de maintenance et pris en charge sans véritable amélioration !). 

Le stylet qui assure l’interaction avec le TBI fonctionne mal et de façon aléatoire. Il s’agit d’un matériel sensible et fragile, 

finalement peu adapté à un usage par de jeunes élèves, encore peu précautionneux dans leurs gestes. 

Mr Joulain réitère sa demande de formation (comme beaucoup de directeurs d’école du canton), auprès de la CCVE, afin 

d’harmoniser la configuration du système informatique dans l’école (Accès centralisés sur un serveur avec niveaux 

d’autorisation : administrateur=enseignant, utilisateur=élève). Les enseignants n’ont pas les compétences pour assurer eux 

même cette configuration. A titre d’exemple aucun des 10 ordinateurs portables n’est configuré de la même manière. Mr 

Joulain rappelle que le B2i (Brevet Informatique et Internet) est pourtant une exigence des programmes et qu’il est de ce fait 

difficile de mettre en place les apprentissages nécessaires à sa validation. 



Les deux nouvelles classes de Mr Joulain et Mlle Audurier ne bénéficient toujours pas d’une connexion internet WIFI, ce-

pendant idéale pour l’utilisation d’Internet avec les portables. La seule solution à l’heure actuelle reste une solution filaire 

absolument pas satisfaisante. 

 

Bilan comptable 

Celui-ci fait apparaître un bénéfice de 1141 € sur l’exercice comptable 2010/2011. Subvention mairie : 2650 € / Suvention 

APE : 1550 € / Subvention Conseil Régional : 400 € 

Mr Echeverria remarque que la part des transports dans les projets reste toujours très importante et souhaiterait connaître 

sa valeur réelle par enfant afin de réfléchir à d’autres alternatives. 

Mr Joulain explicite succinctement le fonctionnement de la coopérative scolaire. L’école n’a pas de fonds propres et les en-

seignants ne peuvent envisager des projets qu’en faisant appel à la cotisation des parents, à des subventions diverses (mai-

rie, APE, …) et en menant des actions afin de récolter des fonds. L’argent ainsi récolté est déposé sur un compte OCCE au 

nom de l’école. Le directeur ainsi que les mandataires (ceux qui ont la signature pour ce compte) sont garants de l’équilibre 

comptable d’une année scolaire sur l’autre. Un bilan annuel est envoyé à l’OCCE pour validation. La mairie assume finan-

cièrement le matériel de base de l’école (cahiers, stylos, matériels divers…) avec une subvention allouée à chaque élève 

mais participe aussi en versant des subventions exceptionnelles pour financer en partie divers projets menés par l’équipe 

enseignante. 

 

Projets en cours et à venir : 

 Déjà réalisé : la Coulée verte avec la participation des élèves de cycle III. Les participants étaient satisfaits 

de leur journée, 

 Déjà réalisé : initiation aux échecs avec un intervenant du club d’échecs du CSC pour les classes de CE1-

CE2 et CE2-CM1, 

 Projet phare de l’année : la biodiversité avec pour entrée l’étude des oiseaux. Débutée en octobre, une 

intervention gratuite d’initiation à l’ornithologie assurée par la fédération de chasse s’étalant pour chaque 

classe sur 6 séances, 

 Projet envisagé : réalisation de films avec des portables dans le cadre du festival TAKAVOIR en s’appuyant 

sur le projet oiseaux ? 

 Autre projet envisagé : Etamine, comme les 2 années passées, en qualité d’auteurs d'albums ou de lecteurs 

critiques d'albums. 

 Cycle EPS de 6 à 7 séances au gymnase de Champdeniers, avec transports offerts par la Communauté de 

communes. Mais cette année, les séances seront écourtées car moins de créneaux sont disponibles du fait 

de la hausse des effectifs des collégiens. 

 Spectacle CAC : pour chaque classe. En attente de confirmation. 

 Spectacle jeune public proposé par le centre socioculturel (transport gratuit !) 

Mme Brenet propose à l’équipe enseignante d’illustrer, si elle le souhaite,  les repas à thèmes de la cantine comme cela a 

été réalisé par le passé. 

 



Questions diverses 

→ Signalisation route de Champdeniers 

Un parent d’élève est préoccupé par la dangerosité de la route départementale aux abords de l’école. 

Mr Gendron signale qu’en moins d’un mois, il y eu 2 accidents au niveau du carrefour. 

Mr le Maire est conscient de cet état de fait. Il a déjà fait appel à la gendarmerie avec pose de radars pour contrôler la 

vitesse, bien trop souvent excessive. Un réaménagement de la route départementale du stade au cimetière serait à 

envisager en excluant les « dos d’âne » en raison de la configuration du carrefour mais en privilégiant les chicanes avec 

passage de voiture sur une seule voie. Cela reste cependant compliqué à mettre en place avec le département, notamment 

pour des raisons financières.  

D’autres propositions ont émergé : panneau qui annonce la vitesse et clignote au-delà de 50 km/h, une signalétique 

« Ecole » pourrait être rajoutée. Mais Mr le Maire précise que quoi qu’il en soit rien n’arrêtera les conducteurs abonnés aux 

excès de vitesse. Rien n’est projeté pour l’instant. 

→ Repos des MS 

Un parent d’élève s’étonne du fait que les MS se reposent sur un seul tapis. 

Mlle Piffeteau rappelle que cette option avait été choisie compte-tenu des conditions matérielles qui rendent impossible 

l’installation de lits (place restreinte, pas de salle spécifique pour le repos ou le stockage de lits / ATSEM indisponibles, en 

pause ou présentes à la cantine, pour assurer cette installation). Les tapis actuellement proposés permettent toutefois de 

profiter du confort du chauffage diffusé par le sol. Cette solution n’est certes pas idéale. 

→ Sortie Maternelle 

A partir de 16 heures, trop d’enfants circulent entre la cour des maternelles et l’espace cantine. Mr le Maire rappelle que 

certains enfants sont déjà sous la responsabilité des parents. 

Il est décidé de renforcer la surveillance en positionnant un adulte de la garderie au niveau de la cour des maternelles et de 

demander aux parents qui passent par le petit portillon bleu, de le fermer systématiquement. Une signalétique à ce niveau 

rappellera la marche à suivre. 

→ Prise en compte de la différence chez les enfants 

Un parent d’élève s’interroge sur la prise en compte à l’école des enfants EIP (Enfant Intellectuellement Précoce) ou HP (à 

Haut Potentiel). 

Mr Joulain reconnait que la difficulté scolaire ne recouvre pas le même visage qu’il y a 20 ans. Les enfants « en difficultés » 

sont décelés de plus en plus tôt mais les moyens mis en place pour les prendre en charge dans l’éducation nationale sont 

de plus en plus réduits (de moins en moins d’interventions du Réseau d’aide des enfants en difficultés scolaires, de moins 

en moins de formation dans ce domaine pour les enseignants). Les enseignants se retrouvent démunis face à ce constat et 

n’ont pas les compétences pour assumer seuls les difficultés d’adaptation de ces élèves aux contraintes d’apprentissage. Ils 

en viennent à demander aux parents de se tourner vers des spécialistes en dehors de l’école. Cependant, l’équipe 

enseignante fait son maximum pour pallier ce manque de prise en charge, au cas par cas, et invite ce parent à se 

manifester pour échanger sur d’éventuelles solutions à mettre en place. 

 



→ Restauration scolaire 

Un parent remarque l’augmentation du coût des repas cette année. 

Mr Epoulet répond qu’il n’y a pas eu d’augmentation l’année passée, et que celle-ci est notamment motivée par une volonté 

d’approvisionnement en circuits courts et en produits bio. Des contacts ont été pris en avril-mai avec un maraicher. Mais à 

l’heure d’aujourd’hui, il n’y a pas assez de recul pour émettre un avis pertinent sur le sujet. Il persiste des problèmes de 

volume, de constance et de variété de produits avec le maraîcher. La cantine s’approvisionne ainsi pour des légumes, des 

pommes (Béceleuf), des gâteaux secs (Galipotes) et pour de la viande de bœuf, rôti (Champdeniers), mais cela ne 

représente pas 100% de l’approvisionnement. La mairie souhaite toutefois assurer ses approvisionnements en conservant 

son fournisseur attitré. 

Mme Mathé-Sagot relève que les produits mériteraient d’être davantage adaptés à la saison (exemple salade de tomates en 

hiver ou fruits au sirop au menu toutes les semaines d’octobre), les yaourts se font rares (1 fois par mois). 

Mme Brenet rétorque que de la soupe de potiron a par exemple été proposée en octobre et que les fruits au sirop servis 

sont différents (ananas, oreillons de pêche…) 

Mme Piffeteau rappelle que le but n’est pas « d’épingler » qui que ce soit sur le sujet mais de faire progresser les choses. 

Au fil des années, des améliorations ont été consenties concernant la restauration scolaire. Ces avancées mériteraient 

cependant d’être plus soutenues et davantage développées. La cantine a aussi un rôle à jouer d’éducation au goût! 

Mme Roman-Dubray signale qu’il existe à St Pardoux, un producteur de pommes bio qui livre les écoles. 

Un parent s’étonne de la différence de prix entre la cantine de Germond-Rouvre et celle du centre aéré avec une qualité 

gustative pas toujours au rendez-vous. 

Mr Epoulet ne veut pas rentrer dans les polémiques liées à la subjectivité du goût. 

Mr Echeverria propose de valoriser les démarches de la mairie en faisant apparaître la liste des fournisseurs sur les menus 

remis aux parents. Mr Epoulet considère que cette proposition est délicate vis-à-vis des autres fournisseurs existants ou 

potentiels. Mr Echeverria propose de ne pas citer de noms. 

→ Rythmes scolaires 

Mr Echeverria demande quelles sont les dispositions à prendre vis-à-vis de la dérogation en cours, qui arrive à échéance à 

la fin de l’année pour l’aménagement du rythme scolaire (dérogation pour 4 jours et demi). 

Mr Joulain signale qu’il n’a reçu aucune information à ce sujet émanant de l’Inspection Académique mais qu’il se 

renseignera. Il transmettra les informations collectées aux parties concernées. 

 

→ Mr Gendron transmet l’adresse internet du site de la liste d’union des représentants de parents d’élèves : 

http://lu-champdumoulin.pagesperso-orange.fr/liste.union/Bienvenue.html 

→ Mr Epoulet informe l’assemblée que l’inauguration des nouveaux locaux de l’école et du lotissement aura lieu le samedi 

3 décembre. 

Le président du conseil d'école 

Frédéric JOULAIN 

 

http://lu-champdumoulin.pagesperso-orange.fr/liste.union/Bienvenue.html

